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Avant-propos 

 
 
 
La session 2016 du CAPES externe de Documentation était la troisième de l’ère de la 
« refondation de l’école de la République ». 
 
Sur la base des référentiels de compétences des personnels enseignants et non-enseignants 
publiés en 2013, les écoles supérieures du professorat et de l’éducation (ESPE) ont préparé une 
nouvelle génération d’étudiants intéressés par ces métiers.  
 
Cette année a été marquée par le maintien d’un flux de candidats important (833 présents) et par 
une nouvelle augmentation du nombre de postes : 253 pour le CAPES (rappel, 180 postes en 
2014 et 235 postes en 2015).  
 
La totalité des postes a été pourvue pour le CAPES. Les barres d’admission, proches de celles 
des années antérieures, montrent que les recrutements opérés demeurent de qualité. 
 
Les membres du jury avaient, dans un contexte de renforcement de la professionnalisation du 
concours, à s’assurer, par un questionnement approprié, que les futurs lauréats, acteurs du 
système éducatifs, avaient une compréhension claire des enjeux et problématiques liées à 
l’exercice de leur futur métier. 
 
Il faut également souligner que les épreuves de cette session se sont déroulées pour la deuxième 
année consécutive au Canopé de Reims (pour l’épreuve de mise en situation) ainsi que dans un 
établissement scolaire voisin, le lycée Hugues Libergier (pour l’épreuve sur dossier) en raison du 
volume de postes à pourvoir. 
 
Le directoire du concours adresse ses remerciements à madame la rectrice de l’académie de 
Reims et à tous les collaborateurs académiques associés à ce projet, ainsi qu’au réseau Canopé 
par l’intermédiaire du directeur du site de Reims. 
 
Ce succès résulte également des contacts permanents établis tout au long de l’année scolaire 
avec « les formateurs représentatifs » des ESPE en documentation. 
 

 
 

Didier Vin-DATICHE,  
Président du CAPES externe de Documentation 
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Au cœur de la mobilisation pour les valeurs de la République 

 
 
Le CAPES de documentation est un concours dont la réussite ne peut être acquise que si les 
candidats manifestent plus que jamais à la fois une bonne maîtrise des savoirs académiques 
(relatifs notamment au champ des sciences de l’information et de la communication) et une 
capacité à se projeter dans leur futur environnement professionnel (c’est-à-dire des 
établissements scolaires entrés dans l’ère du numérique). 
 
Plus que jamais, le concours de recrutement est un temps fort du fonctionnement du système 
éducatif : il permet de s’assurer que les valeurs dont se réclament les acteurs ne constituent pas 
seulement le fondement de leur identité mais sont également un élément constitutif de leur 
compétence professionnelle. 
 
Pour mémoire, nous rappelons ci-après les éléments de l’évolution intervenue lors de la session 
2014 (à partir du nouveau référentiel de compétences de 2013), éléments désormais bien 
maîtrisés à la fois par les candidats au CAPES et par les formateurs au concours. Mais, la 
passation des épreuves était principalement marquée cette année par le contexte de mobilisation 
générale en faveur des valeurs de la république. 
 
Au niveau des épreuves écrites, le changement majeur concerne le déplacement de la question 
d’ordre épistémologique. Désormais, elle figure dans la première épreuve. La réponse à cette 
question fait appel aux connaissances des candidats relatives au champ des sciences de 
l’information et de la communication. L’évaluation fait apparaître une note sur 20 sans 
décomposition de celle-ci entre les deux exercices (la composition à partir d’un texte et la 
question).  
 
En ce qui concerne les épreuves orales, les changements suivants sont perceptibles : 
 
Tout d’abord, les temps de préparation sont plus courts : 2 heures pour la mise en situation 
professionnelle (au lieu de 3h00) et 2 heures également pour l’entretien (au lieu de 2h30). Pour 
l’entretien, la situation est relativement identique aux années antérieures : la réduction du temps 
de préparation est à mettre en rapport avec la disparition de la question sur le comportement 
éthique et responsable du fonctionnaire. En revanche, pour la mise en situation professionnelle, la 
situation nouvelle exige du candidat de traiter plus rapidement toutes les questions (notamment 
celles relatives au traitement documentaire). 
 
Le deuxième changement concerne les coefficients entre l’admissibilité et l’admission : ils 
accordent désormais un poids relativement plus important aux épreuves orales.Par suite, celles-ci 
s’avèrent plus discriminantes que par le passé, et la qualité des prestations orales influencent plus 
directement le résultat final. De fait, le jury a constaté que des prestations orales faibles, voire 
médiocres, ne permettent plus aux candidats, par le jeu des compensations avec les épreuves 
écrites, d’espérer une admission. Le jury ne peut donc que recommander aux candidats de bien se 
préparer aux épreuves orales. 
 
Les candidats désireux de préparer les épreuves de ce CAPES trouveront également des 
informations complémentaires sur le site du ministère. 
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Les principales données statistiques du concours 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 CAPES CAFEP 

Nombre des candidats 
inscrits 

1627 (1577 en 2015) 214 (182 en 2015) 

Nombre des candidats 
présents et non éliminés1 

 752 (773 en 2015) 81 (67 en 2015) 

Nombre de postes 253 (235 en 2015)  28 (33 en 2015) 

Nombre des admissibles non 
éliminés 

 455 (482 en 2015) 36 (36 en 2015) 

Note sur 20 du dernier 
admissible 

6,00 (6,50 en 2015) 5,50 (5,50 en 2015) 

Rapport admissibles/postes 1,79 (2,05 en 2015) 1,28 (1,09 en 2015) 

Nombre des admis  253 (235 en 2015)  21 (17 en 2015) 

Note sur 20 du dernier admis 8,91 (9,03 en 2015) 7,08 (7,00 en 2015) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                 
1
 Principaux motifs d'élimination : note zéro, absence à une épreuve, copie blanche, rupture de l'anonymat par un 

candidat, fraude. 
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Tableau récapitulatif des principales différences (rappel) 

 
 
 
 

 Ancien CAPES CAPES rénové 

Epreuves d’admissibilité 
 

Dénomination de l’épreuve 
n° 1 

 
Dénomination de  

l’épreuve n° 2 
 

Durée de préparation 
 

Epreuve 1 
 

Epreuve 2 
 

Coefficients 
 

Epreuve 1 
 

Epreuve 2 
 

 
 

Composition à partir  
d’un texte 

 
Etude d’un sujet de politique 

documentaire 
 
 
 

3 h 00 
 

2 h 30 
 
 
 

3 
 

3 

 
 

Epreuve de maîtrise de 
savoirs académiques 

 
Etude d’un sujet de politique 

documentaire 
 
 
 

2 h 00 
 

2 h 00 
 
 
 

1 
 

1 

 Transfert de la question dite d’épistémologie de l’ancienne 
épreuve 2 à la nouvelle épreuve 1 

Epreuves d’admission 
 

Dénomination de l’épreuve 
n° 1 

 
Dénomination de l’épreuve 

n° 2 
 

Coefficients 
 

Epreuve 1 
 

Epreuve 2 
 

 
 

Séquence 
pédagogique 

 
Epreuve 

sur dossier 
 
 
 

3  
 

3 

 
 
Epreuve de mise en situation 
professionnelle 
 
Epreuve d’admission à partir 
d’un entretien 
 
 
 

2 
 

2 
 

 Retrait dans la nouvelle épreuve 2 de l’interrogation sur la 
compétence « Agir en fonctionnaire de l’Etat et de façon 
éthique et responsable ». 

 
 
 
 



 

 

 
Concours de recrutement du second degré 
 
 
Rapport de jury 

 

_____________________________________________________________ 
   

Page 7 sur 38 
 

A - Les épreuves écrites d’admissibilité 

 
 

Remarques générales 

 
 

Réflexions sur la forme de l’épreuve 
 
1 Nature de l’épreuve - La demande porte sur la réalisation d’une composition dans le 
domaine des SIC. 
 
Le constat : Le jury constate beaucoup trop souvent que de trop nombreux candidats ne répondent 
pas à cette demande. Ils fournissent un commentaire ou un résumé du texte proposé en appui ; 
quelquefois même, une simple paraphrase de ce texte. 
 
Par ailleurs, pour les candidats qui rédigent une composition, le jury constate parfois l’absence de 
maîtrise des règles formelles sur lesquelles celle-ci repose. Certains répondent à la problématique 
dès l’introduction alors que cette ou ces réponses doivent se trouver en conclusion, la réponse du 
candidat doit en effet reprendre les différents aspects de la problématique développés le long de la 
composition. Ils ne proposent pas de plan ni de définition des concepts clés. Ils fournissent un 
travail déséquilibré dans le développement des différentes parties le composant. Ils ne rédigent 
pas une réelle conclusion, souvent par défaut de temps. Enfin, certains affirment des jugements de 
valeur sans argumentation correcte pour justifier leur prise de position ou ne sélectionnent que les 
éléments qui confirment leur point de vue. 
 
Conseil du jury : Avoir bien en tête la définition de ce qui fait la spécificité d’une composition et 
s’entraîner à l’épreuve en lisant d'anciens sujets et en écrivant de façon régulière des 
compositions construites. 
 
Définition de la composition : La composition est un exercice formel. Il s’agit de répondre à un sujet 
précis en rédigeant un texte comprenant obligatoirement une introduction, un développement et 
une conclusion. La cohérence de l’ensemble est assurée par l’annonce, dès l’introduction, d’une 
problématique à laquelle il s’agit de répondre dans la conclusion en mettant en avant différents 
aspects ou enjeux. 
 
2 Spécificité de la composition proposée. Cette dernière a une originalité puisqu’elle 
« compose » avec un texte venant en appui du sujet. Il importe donc de savoir exploiter les apports 
de ce texte qui enferme, en général, la ou les problématiques à soulever dans la composition. 
 
Le constat : Certains candidats oublient complètement le texte. D’autres ne retiennent pas ce qui 
en fait l’originalité ou en ont une lecture déformante.  
 
Conseil du jury : Il importe de ne pas oublier ce texte dans le développement de la composition, 
l’émergence de la problématique, la validation (ou pas) de ses arguments ou de ses hypothèses. 
Le candidat doit donc le lire attentivement avant de commencer son travail d’écriture et s’efforcer 
de le relire au cours du temps imparti pour l’épreuve.  Venant en appui, le rappel au texte devrait 
être fait régulièrement et apparaitre au moins dans chaque partie constituant la composition. 
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3 Connaissance de l’auteur  Les textes proposés sont souvent signés par des auteurs 
connus, au moins dans le domaine des SIC. 
Le constat : le candidat ne peut se tromper s’il situe l’auteur comme un spécialiste des sciences de 
l’information, de la bibliothéconomie ou de la documentation. Mais cela reste trop vague pour 
prouver une réelle connaissance de l’auteur. 
 
Conseil du jury :  
* Etre précis en situant l’auteur dans sa spécificité.  Le situer, c’est aussi savoir citer un ou deux 
titres. Le confronter à d'autres auteurs qui travaillent sur les mêmes enjeux ou notions.  
* La même demande porte sur les citations faites par le candidat dans le développement de son 
texte. 
 
Durant la préparation du concours, il est essentiel de repérer les auteurs et les notions sur 
lesquelles ils travaillent afin de mieux répondre à l’attente du jury sur ce point. Etablir une sorte de 
répertoire biographique et/ou notionnel permettant de connaître un maximum d’auteurs afin de les 
présenter correctement et de confronter leurs champs d'investigation au sujet proposé. 
 
4 Qualification du texte : les spécialistes dressent une typologie des textes qu’il est bon de 
connaître pour reconnaître, le jour de l’épreuve, le type de texte accompagnant le sujet.  
 
Le constat : Une partie trop infime de candidats porte un regard sur la nature du texte proposé. Il 
ne s’agit pas de dresser une référence bibliographique. Il s’agit de caractériser le texte dans son 
originalité (sa nature, la date, le document-hôte,…).  
 
Conseil du jury : Prendre connaissance des typologies de textes et s’efforcer de classer le texte lu 
dans l’une ou l’autre des catégories reconnues par les spécialistes. Cela permet de situer le texte 
proposé en appui et de le spécifier de façon pertinente. 
 
5 Style ; orthographe ; propreté : Il est impératif de remettre des copies propres sans ratures 
et aérées écrites dans une orthographe et un  style sans défaut. 
 
Le constat : Sur ce plan, le jury constate un progrès réel de la part des candidats. Il déplore 
toutefois la présence d’expressions familières, ou autres abréviations, quelques ratures mal 
venues… 
 
Conseil du jury : Il est facile d’avoir l’équipement permettant d’effacer ou de gommer les erreurs. 
S’entraîner à écrire de façon correcte et lisible. Prendre le temps de relire son travail avant de 
remettre sa copie. 
 

Réflexions sur la forme de l’épreuve 
 
Une composition n’est réussie que lorsqu’elle comprend tous les éléments nécessaires d’un point 
de vue formel et fondamental. N’oubliez pas l’étymologie de ce terme : action de former un tout en 
assemblant divers éléments. C’est l’action de mettre ensemble et s’il manque un ou plusieurs 
éléments, la composition ne peut être considérée comme réussie. 
 
1 Introduction 
 
Elle représente l’entrée en matière pour présenter le sujet (sur quoi on écrit). Elle comprend une 
présentation, une problématique accompagnée des définitions des termes clés et propose un plan. 
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1.1 Présentation : Elle doit être brève et permettre d’aller directement sur le sujet proposé. 
  
Le constat : Trop de candidats introduisent leur travail par des phrases banales ou plaquées qui 
pourraient convenir pour tous les sujets. Certains introduisent leur texte en faisant appel à un 
auteur autre que celui du texte donné. Ce qui est très maladroit. Enfin, certains font pertinemment 
référence à un fait d’actualité mais se laissent aller à le raconter avec trop de détails… 
 
Conseil du jury : Une possibilité pour introduire un sujet peut consister à le qualifier. Cela oblige le 
candidat à s’interroger sur la nature de ce dernier. Il existe différents types de sujets. Certains sont 
techniques, d’autres problématiques… Il faut s’interroger, avant de commencer la composition, sur 
la nature du sujet qui est proposé. Les candidats peuvent également situer l'auteur dans le 
domaine des SIC ou amorcer la réflexion sur une grande notion présente dans le sujet en la 
confrontant à l'actualité, à l'éducation ou à la société. 
 
1.2 Problématique et définitions : Ensemble des problèmes qui se posent sur un sujet 
déterminé, la problématique représente le cœur et le moteur de la composition. Son absence rend 
le devoir, qui n’est donc plus une composition, sans intérêt pour le lecteur. Elle permet également 
de conduire la composition le long d'un "fil d'Ariane" qui éclaire les enjeux du sujet. 
 
Le constat : Les membres du jury déplorent à l'unanimité soit l’absence totale de problématique 
soit une formulation pauvre et inconsistante. Parfois, les copies comportent une accumulation de 
questions souvent redondantes mais qui ne représentent pas une réelle problématique. 
 
Conseil du jury : Une problématique répond souvent aux questions « En quoi ? » ou « Dans 
quelle(s) mesure(s) ? » « Comment » résoudre le ou les problèmes posé(s) constitue une seconde 
étape. Il faut se demander pourquoi l’auteur écrit et quel(s) enjeu(x) il soulève dans son écrit. 
 
Poser la problématique permet de faire le point sur le sens des mots utilisés. De quoi parlons-nous 
et parlons-nous bien de la même chose ? Plus que tout autre, un professeur documentaliste est 
conscient de la richesse du langage naturel et des risques d’ambiguïté que cette richesse 
comporte. C’est pourquoi il faut toujours définir les concepts clés qu'expriment le sujet et le texte. 
 
Le constat : Très peu de candidats définissent les mots du sujet, supprimant ainsi une étape 
incontournable pour apporter la consistance dans le développement de leur composition et pour 
situer précisément la réflexion de l'auteur. 
 
Conseil du jury : Le jury n’attend pas de définitions académiques des concepts clés. Il attend  que 
le candidat précise ce qu’il entend par les mots qu’il utilise pour composer. Pour cela, il convient de 
s’entraîner à élaborer une définition. Cela consiste à en lire, mais aussi à confronter sa définition 
avec celle d’un outil terminologique général (Le Trésor de la langue française, par exemple) ou 
spécialisé (Vocabulaire de la documentation, wikinotions de l'APDEN). 
 
1.3 Plan : Il existe plusieurs façons pour construire une composition. L'architecture du plan doit 
être simple et cohérente. Il doit être suivi, les parties qui le composent doivent être équilibrées et 
apparaître clairement. 
 
Le constat : Peu de compositions n’ont pas de plan annoncé. Peu également ne le suivent pas. 
Les observations du jury portent plutôt sur la complexité ou le déséquilibre des plans proposés. La 
qualité d’un plan réside dans sa simplicité et sa façon d'aborder la problématique soulevée sous 
des angles différents. Il peut être très classique comme dans toute écriture scientifique : thèse, 
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antithèse et synthèse. Il peut aussi être spiralaire et revenir sur les enjeux du sujet en les abordant 
sous des angles/thématique différent(e)s qui permettent de résoudre et d'éclairer la problématique.  
 
Conseil du jury : Proposer le plan le plus simple et clair possible. Ne pas rechercher l’originalité.  Il 
convient bien sûr d’exposer le plan et les raisons qui conduisent à le construire ainsi. 
 
2 Développement  
 
Une composition est une démonstration. La réflexion autour de la problématique conduit à donner 
les arguments qui vont dans le sens ou le contre sens des propositions de solutions pour résoudre 
le problème énoncé. 
 
Pour cela il faut se servir du texte, mais faire également appel à des auteurs pour  conforter ou, au 
contraire, contester les arguments présentés. Ces auteurs doivent être correctement désignés 
ainsi que la source de leurs affirmations. Il est possible également de recourir à des exemples 
appartenant au présent ou au passé ainsi qu'à sa culture personnelle. 
 
Le constat : Peu de candidats font une réelle démonstration. Peu argumentent réellement  sur les 
idées avancées ou vont au bout de leurs réflexions. Trop souvent, les candidats donnent 
l’impression de « placer » un passage pré-préparé, sans lien réel avec les arguments avancés. 
Enfin, beaucoup ne citent aucun auteur ni fait ou événement. 
 
Conseil du jury : Une composition est une construction. Mais c’est aussi un engagement. Les 
affirmations doivent être étayées et assurées. Un jury ne pénalise jamais une prise de position qui 
respecte, bien sûr, les valeurs de la République. Par ailleurs, citer des auteurs ou des événements 
témoigne d’une culture générale et professionnelle. Ne pas oublier que le professeur 
documentaliste doit avoir une curiosité active et que son champs d'expertise s'adosse à des 
connaissances scientifiques précises. Argumenter consiste enfin à alimenter une réflexion de 
différents éléments qui permettent de suivre un raisonnement. 
 
3 Conclusion 
 
Tout aussi importante que l’introduction, la conclusion comprend deux principales parties : elle 
pose un bilan du travail effectué et elle ouvre sur une nouvelle voie de réflexion ou de recherche. 
L’introduction pose l’interrogation, base du ou des problèmes soulevés. La conclusion y répond en 
établissant une évaluation des arguments posés pour conforter la prise de position du candidat. 
Dans le même élan, la conclusion ouvre sur une voie originale et complémentaire non abordée 
dans la composition mais qui pourrait être envisagée dans un autre travail. 
 
Le constat : les candidats n’accordent pas la même importance à la conclusion qu’à l’introduction. 
Pourtant ces deux parties ont le même « poids » puisqu’elles se répondent en écho. Trop de 
copies comportent des conclusions bâclées, souvent par défaut dans la gestion du temps. Trop de 
candidats oublient leur problématique écrivant ainsi une conclusion inutile. Rappelons enfin que la 
conclusion est l'ultime élément lu par le jury et qu'elle laisse une impression certaine sur ce 
dernier. 
 
Conseil du jury : Il faut d’abord bien comprendre l’importance de la conclusion. Comme l’indique 
son étymologie, une conclusion « clôt » le problème ouvert par l’introduction. Ne pas faire de 
conclusion revient donc à ne pas achever sa composition. Il peut être utile d’écrire la conclusion – 
ou de noter au moins les principaux éléments constitutifs – avant le développement.  
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Indications relatives à la correction de la première épreuve 

 
Première partie 

 
En prenant appui sur le texte d’Hervé LECROSNIER, vous vous demanderez dans quelle mesure 
les ressources éducatives peuvent être analysées comme des Communs.   
 
Qui est Hervé Lecrosnier ? 
Hervé Le Crosnier est maître de conférences à l'Université de Caen, où il enseigne les 
technologies de l'internet et la culture numérique. Sa recherche porte sur l'impact de l'internet sur 
l'organisation sociale et culturelle, et l'extension du domaine des biens communs de la 
connaissance. 
Auparavant, Hervé Le Crosnier était conservateur de bibliothèque et a fondé la liste BIBLIOFR en 
1993. Il est actuellement éditeur multimédia, créateur de C&F éditions (http://cfeditions.com). A 
partir de 2010, il a été  en délégation auprès de l'ISCC (Institut des Sciences de la Communication 
du CNRS). 

Qui est Elinor Ostrom ? 

Elinor Ostrom, née le 7 août 1933 à Los Angeles et morte le 12 juin 2012 à Bloomington dans 
l'Indiana, est une économiste et politologue américaine. Ses travaux portent principalement sur la 
théorie de l'action collective et la gestion des biens communs et des biens publics (matériels ou 
immatériels). Ils s'inscrivent dans le cadre de la « nouvelle économie institutionnelle ». En octobre 
2009, elle est la première femme à recevoir le « prix Nobel » d'économie, avec Oliver Williamson, 
« pour son analyse de la gouvernance économique, et en particulier, des biens communs ».2 

Qui est James Boyle 

James Boyle3 est l’un des membres fondateurs de Creative Common. Il est professeur de droit à 
l’université de Duke. Il pense que le système actuel de protection des droits d'auteur ne remplit 
pas l'intention initiale du droit d'auteur censé récompenser et encourager la créativité.  

En 2003, il a remporté le World Technology Award for Law pour son travail sur l'écologie 
intellectuelle du domaine public, et sur le Second Enclosure Movement qui le menace. 

Ritimo et Passerelle 

Ritimo est le « réseau d'information et de documentation pour le développement durable et la 
solidarité internationale »4 Ce réseau regroupe « des lieux et des organisations engagés 
collectivement dans un projet de mobilisation citoyenne pour la solidarité internationale. »5  

Il édite avec la collection Passerelle, des ouvrages collectifs sur des sujets qui font débat.6  

Le Coredem est une « Communauté de sites ressources pour une démocratie mondiale. Initiative 
collective de partage de savoirs et d’outils libres »7. 

                                 
2
 https://fr.wikipedia.org/wiki/Elinor_Ostrom  

3
 https://en.wikipedia.org/wiki/James_Boyle_%28academic%29  

4
 http://www.ritimo.org/  

5
 http://www.ritimo.org/Qui-sommes-nous-6  

6
 http://www.ritimo.org/La-collection-Passerelle  

7
 http://www.coredem.info/  

http://cfeditions.com/
https://fr.wikipedia.org/wiki/Elinor_Ostrom
https://en.wikipedia.org/wiki/James_Boyle_%28academic%29
http://www.ritimo.org/
http://www.ritimo.org/Qui-sommes-nous-6
http://www.ritimo.org/La-collection-Passerelle
http://www.coredem.info/
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Notion de communs 

Le texte d’Alain Rey (2011) propose une histoire du nom « communs ».  

Sur la notion de commun, on trouve un ensemble de définitions orales sur le site Knowtex8.  

« Au cœur des biens communs, il y a trois éléments indissociables : une ressource, une 
communauté de personnes et des règles d’organisation. Le caractère commun ou non 
d’un bien se définit en fonction de son régime de partage, de son accès et de sa 
circulation. » (Silvère Mercier Balises9) 

Une définition équivalente est proposée par Mulot (2015) : 

Biens communs = une activité + une ressource + une communauté + des règles de 
fonctionnement 

Une enclosure, « c’est le fait de priver une communauté de l’usage d’une ressource soit par la 
privatisation, soit par la dégradation. Dans le domaine des connaissances, cela revient à priver des 
utilisateurs d’une ressource documentaire. » (Mulot, 2015). 

Résumé proposé par LeCrosnier (2010) 

La théorie des biens communs porte en général sur les ressources matérielles partagées 
et leur gouvernance. Cet article montre que les apports de cette théorie concernent aussi 
des biens que l'on imagine inépuisables, comme les biens-connaissance. Face aux 
menaces d'enclosure, ou l'alignement de toutes les formes de connaissance sur la 
logique de la propriété intellectuelle, la théorie des biens communs confirme l'intuition de 
Roger T. Pédauque estimant que le savoir et le document résident d'abord dans les 
communautés qui les portent. Nous prendrons les exemples du mouvement des logiciels 
libres et celui des connaissances traditionnelles pour montrer la fécondité de l'approche 
par les communs. Les biens communs de la connaissance méritent de nouvelles 
approches de régulation, d'incitation et de valorisation économique et culturelle. 

Quelques éléments sur le texte proposé 

On attend des candidats qu’ils présent la notion de « Communs » à partir du texte et de leurs 
connaissances et qu’ils expliquent en quoi les biens numériques ne sont pas soustractibles, en 
laissant de côté le partage éventuel des matériels et des formes de partage de la « bande 
passante ». Qu’ils précisent les enjeux autour des Communs de la connaissance et les questions 
de gouvernance avec le double intérêt d’Internet mentionné dans le texte : outil de production de 
communs numériques et de coordination, de partage et de règlement de conflits. 

Les DRM (digital rights management) correspondent à la gestion des droits numériques. Cela 
désigne également les mesures techniques mises en place pour contrôler l'utilisation d’une œuvre 
numérique.  

Les DRM, ou « Digital Rights Management » – en français « Gestion des droits 
numériques » –, consistent selon le Journal officiel en la « mise en œuvre des différents 
procédés destinés à protéger les droits afférents à la diffusion de contenus sur supports 
numériques ». Les DRM représentent un ensemble de mesures techniques ou logicielles 
de protection destinées à contrôler la distribution et la diffusion de produits numériques et 
leur accès, qu’ils soient fixés sur un support (CD, DVD) ou accessibles en ligne. Les 

                                 
8
 http://www.knowtex.com/blog/biens-communs-20-definitions/ 

9
 http://balises.bpi.fr/biens-communs--de-quoi-parle-t-on-1  

http://www.knowtex.com/blog/biens-communs-20-definitions/
http://balises.bpi.fr/biens-communs--de-quoi-parle-t-on-1
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DRM ont pour objet par exemple de restreindre l’utilisation des produits à une zone 
géographique donnée, de restreindre ou d’interdire la copie privée, d’identifier grâce des 
systèmes de « tatouage » les œuvres et les équipements de lecture pour décourager le 
piratage, etc. Les contrôles sont principalement destinés à préserver les droits 
commerciaux et intellectuels des ayants droit des œuvres concernées. La loi 
(notamment, en France, la loi dite Dadvsi) reconnaît l’accès conditionnel comme une 
mesure de protection, et punit les usagers qui contournent les DRM ou en publient les 
éléments de contournement. (Jacquesson, 2011). 

On attend des développements particuliers autour des ressources éducatives, de leur conception, 
de leur gestion et de leur partage, notamment sur la notion de ressource éducative libre (REL ou 
OER en anglais, open educational resource). 

On attend également des développements sur les tâches individuelles et collectives des 
documentalistes : indexation, partage de notices, mise à disposition et valorisation des ressources, 
recommandation et évaluation, etc.  

Il s’agira de traiter les deux dimensions présentées dans le texte : (1) gouvernance et (2) mise à 
disposition et partage. 

Les ressources éducatives libres 

Les ressources éducatives libres sont « des matériels d’enseignement, d’apprentissage et de 
recherche sur tout support, numérique ou autre, existant dans le domaine public ou publiés sous 
une licence ouverte permettant l’accès, l’utilisation, l’adaptation et la redistribution gratuites par 
d’autres, sans restrictions ou avec des restrictions limitées. Les licences ouvertes sont fondées 
dans le cadre existant du droit à la propriété intellectuelle, tel que défini par les conventions 
internationales concernées, et respectent la paternité́ de l’œuvre. » (Source : Forum de l’UNESCO, 
2002)10. On peut consulter également le site du REFRER (réseau francophone des ressources 
éducatives réutilisables)11.  
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10

 http://www.unesco.org/new/fileadmin/MULTIMEDIA/HQ/CI/WPFD2009/French_Declaration.html  
11

 http://www.refrer.licef.ca/les-banques-de-ressources  

http://www.docpourdocs.fr/spip.php?article570
http://blog.mondediplo.net/2012-06-15-Elinor-Ostrom-ou-la-reinvention-des-biens-communs#Continuer-de-construire-une
http://blog.mondediplo.net/2012-06-15-Elinor-Ostrom-ou-la-reinvention-des-biens-communs#Continuer-de-construire-une
http://www.unesco.org/new/fileadmin/MULTIMEDIA/HQ/CI/WPFD2009/French_Declaration.html
http://www.refrer.licef.ca/les-banques-de-ressources
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Deuxième partie 

 
Question se rapportant à l’histoire, aux enjeux et à l’épistémologie de la documentation : Le 
thésaurus 
 
La question concerne les « langages documentaires », leurs caractéristiques et leurs évolutions. 
Elle se centre sur les thésaurus. 

Etymologie et définition générale 
Le mot Thésaurus est un emprunt au grec ancien θησαυρός « trésor » via le latin 
thesaurus. Étymologie (1823), « trésor, magasin » ; du latin « thesaurus » trésor et du 
grec thesauros, de tithenai mettre, placer.12 

 

Selon le TLF13 : 

A. LING. Lexique de philologie ou d'archéologie; dictionnaire renfermant le vocabulaire 
aussi complet que possible d'une langue ancienne. Synon. trésor. Thésaurus de la 
langue latine. 

B. DOCUMENTOL. Langage documentaire fondé sur une structuration hiérarchisée 
d'un ou plusieurs domaines de la connaissance et dans lequel les notions sont 
représentées par des termes d'une ou plusieurs langues naturelles et les relations entre 
notions par des signes conventionnels (Documentation 1985). Thesaurus de linguistique, 
de médecine; thesaurus documentaire en sociologie; thesaurus de l'armement. Au 
moment de l'indexation des documents, les mots-clés sont choisis d'après un thesaurus 
hiérarchisé (...) qui fait l'objet de refontes successives (FUNCK, MOUREAU ds B. Bibl. 
Fr., t. 11, 1968, p. 343). 

Selon Dalbin (2007b), on parle de « thésaurus documentaires pour les distinguer des thésaurus de 
langue, comme le Roget’s Thesaurus ou le Thésaurus Larousse. Autre formulation employée : 
thésaurus de descripteurs ».  

Eléments d’histoire 

Selon Menon (2007), on passe des grandes classifications encyclopédiques de bibliothèques, 
résultant du foisonnement éditorial de la fin du XIXe siècle, aux listes de vedettes matières, qui 
« apparaissent et prospèrent à la faveur de l’accélération de la publication et de la circulation des 
savoirs sous forme imprimée, à l’aube du XXe siècle », jusqu’aux thesaurus, dont le 
développement a suivi la diffusion des techniques informatiques, vers la fin des années 1950.  

En premier lieu, il s’agissait de concevoir un système compact, qui ne demande pas de 
répertorier a priori de nombreux concepts, mais qui autorise l’expression d’un grand 
nombre de sujets. De nouvelles formes d’indexation, dites (post)coordonnées, sont mises 
au point, comme les descripteurs de Calvin Mooers ou les unitermes de Mortimer Taube, 
avec les équipements mécanographiques permettant les combinaisons lors des 
recherches. En deuxième lieu, il importait, en prenant en compte la synonymie, 
d’harmoniser le vocabulaire des auteurs, celui des indexeurs et celui des utilisateurs. 
Enfin, il fallait imaginer des moyens de guider indexeurs et utilisateurs dans le choix des 

                                 
12

 https://fr.wikipedia.org/wiki/Histoire_du_th%C3%A9saurus 
13

 http://atilf.atilf.fr/dendien/scripts/tlfiv5/advanced.exe?8;s=4244789670; 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Grec_ancien
https://fr.wikipedia.org/wiki/Latin
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termes appropriés, ce que vise la structuration sémantique des termes par les liens 
hiérarchiques et associatifs. 

On arrive ainsi aux trois caractéristiques définitoires du thésaurus : un langage structuré, 
contrôlé et combinatoire.  

Sylvie Dalbin (2007a) fournit également quelques repères historiques.  

Le principe du descriptor14 est posé dès les années cinquante par Calvin Northrup 
Mooers15, du Massachusetts Institute of Technology (MIT), dans le cadre de solutions 
mécanisées. Celui-ci introduit les termes descriptor et information retrieval dans sa thèse 
de 1949. Ces premières réalisations ont conduit au thésaurus comme dictionnaire de 
descripteurs.  

Le terme même de thesaurus appliqué en recherche documentaire (information retrieval) 
est souvent attaché au nom de Peter Luhn d’IBM (1957). Mais avec Luhn le thésaurus 
est associé à des traitements automatiques statistiques. Nous pensons plus 
vraisemblable d’inscrire la notion classique de thésaurus documentaire (utilisé pour 
l’indexation humaine) dans la descendance des travaux d’Helen Louise Brownson, de 
l’American National Science Foundation (ANSF). Lors d’une intervention faite à la 
« Dorking conference on classification research », pendant cette même période (1957), 
celle qui avait précédemment été secrétaire de Vannevar Bush, le père de l’hypertexte, 
parlait en effet d’« application of a mechanized thesaurus based on networks of related 
meanings ». 

Ainsi, les thésaurus apparaissent après les classifications et sont associés au développement de 
l'informatique qui « rend désormais possible les manipulations automatisées et combinatoires du 
langage », en lien avec des logiciels documentaires.  

Définition 

Selon l'Association Française de Normalisation (AFNOR), un thésaurus est « un langage 
documentaire fondé sur une structuration hiérarchisée d'un ou plusieurs domaines de la 
connaissance et dans lequel les notions sont représentées par des termes d'une ou plusieurs 
langues naturelles et les relations entre les notions par des signes conventionnels. »16 

Pour le thésaurus, il existe des normes nationales AFNOR Z 47 - 100 et internationales ISO 2788.  

                                 
14

 « Descripteur : mot-symbole ou groupe de mots, représentant une idée ou un concept, généralement de portée assez 
large », utilisé par Mooers dès 1947. Le système UNITERM développé par Mortimer Taube (IBM) s’appuyait sur les 
propositions de Mooers. 
15

 Voir : Eugene Garfield. « A tribute to Calvin N. Mooers, a pioneer of information retrieval ». The Scientist, 1997, vol. 
11, n° 4, p. 9. http:// garfield. library. upenn. edu/ commentaries/ tsv11(06)p09y19970317. pdf 
16

 Voir le Wikibook assez complet intitulé La documentation/Langages documentaires à structure combinatoire, 
thésaurus :https://fr.wikibooks.org/wiki/La_documentation/Langages_documentaires_%C3%A0_structure_combinatoire,_th%C3

%A9saurus  On reprend dans la suite du texte beaucoup d’éléments bien décrits dans ce texte.  

https://fr.wikipedia.org/wiki/ISO
http://garfield.library.upenn.edu/commentaries/tsv11%2806%29p09y19970317.pdf
https://fr.wikibooks.org/wiki/La_documentation/Langages_documentaires_%C3%A0_structure_combinatoire,_th%C3%A9saurus
https://fr.wikibooks.org/wiki/La_documentation/Langages_documentaires_%C3%A0_structure_combinatoire,_th%C3%A9saurus
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Normes des thésaurus, Chichereau et al. (2007) 

Caractéristiques principales  

Notion de descripteur : éliminer synonymie et  polysémie 

Un concept = un descripteur et un seul 

Un descripteur = un concept et un seul 

Concevoir un langage univoque et post-coordonné : l’aspect combinatoire (associer les 
descripteurs pour l’interrogation) permet notamment avec les opérateurs booléens, de relier les 
éléments d’une indexation préalable 

Relations entre les descripteurs : équivalence ou synonymie (employé pour), hiérarchie 
(générique, spécifique), association ou voisinage (voir aussi)  

Deux tâches distinctes avec un thésaurus : indexation et recherche 

Indexation : rigueur du choix des termes pour l’indexation ; le thésaurus comme un dictionnaire, 
utilisé pour contrôler ou affiner le choix d’un mot ou d’une expression 

Recherche d’information : contexte plus complexe pour les utilisateurs 

Exemples de thésaurus 

Motbis17  

Rameau18 : Répertoire d'autorité-matière encyclopédique et alphabétique unifié 

Thesaurus de l’UNESCO19 

Thésaurus de la formation20 

Autres exemples, dans le dmoz21.  

On peut signaler également les langages de classification (comme la CDU). 

                                 
17

 http://www.cndp.fr/motbis/  
18

 http://rameau.bnf.fr/ 
19

 http://databases.unesco.org/thesfr/  
20

 http://www.centre-inffo.fr/produits-et-services/produits/thesaurus-de-la-formation-2006  
21

 http://www.dmoz.org/World/Fran%C3%A7ais/R%C3%A9f%C3%A9rences/Th%C3%A9saurus  

http://www.cndp.fr/motbis/
http://rameau.bnf.fr/
http://databases.unesco.org/thesfr/
http://www.centre-inffo.fr/produits-et-services/produits/thesaurus-de-la-formation-2006
http://www.dmoz.org/World/Fran%C3%A7ais/R%C3%A9f%C3%A9rences/Th%C3%A9saurus
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Au-delà des thésaurus 

Selon Chichereau et al. (2007)., « les thésaurus utilisés pour l’indexation et pour la recherche par 
mots clés se sont ainsi placés au centre d’un débat : les normes d’élaboration et de gestion des 
thésaurus datent, pour la plupart, des années quatre-vingt et accusent leur âge. D’autres outils – 
moteurs de recherche en texte intégral, taxonomies, ontologies – occupent, à tour de rôle, le 
devant de la scène dans le monde de la documentation. » 

Citons également les outils linguistiques, le développement de folksonomie avec la manipulation 
des signets, les ontologies… 

Quelques références 

Dalbin Sylvie (2007a). Thésaurus et informatique documentaires. Partenaires de toujours ?, 
Documentaliste-Sciences de l'Information 2007/1 (Vol. 44), p. 42-55. DOI 
10.3917/docsi.441.0042 

Dalbin Sylvie (2007b). Thésaurus et informatique documentaires. Des Noces 
d'Or, Documentaliste-Sciences de l'Information 1/2007 (Vol. 44), p. 76-80. DOI : 
10.3917/docsi.441.0076 
URL : www.cairn.info/revue-documentaliste-sciences-de-l-information-2007-1-page-76.htm..  

Menon Bruno 2007). Les langages documentaires. Un panorama, quelques remarques critiques et 
un essai de bilan, Documentaliste-Sciences de l'Information 2007/1 (Vol. 44), p. 18-28. DOI 
10.3917/docsi.441.0018 

Chichereau Dominique, Contat Odile, Dégez Danièle, Deniau Alina, Lénart Michèle, Masse 
Claudine, Ménillet Dominique (2007). Les normes de conception, gestion et maintenance de 
thésaurus. Évolutions récentes et perspectives, Documentaliste-Sciences de l'Information 
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Indications relatives à la correction de la deuxième épreuve 

 
Le dossier L’Education aux médias et à l’information pour un parcours citoyen comporte 13 
documents de sources variées et dont les contenus se prêtent à des confrontations diverses.  
 
Différents plans sont donc possibles, au-delà des trois proposés. A condition que leur structuration, 
* réponde au sujet et à la problématique en conciliant bien EMI et parcours citoyen,  
* intègre tous les documents sans doublon ou oubli,  
* soit équilibrée (les parties doivent traiter à peu près le même nombre de documents, chaque 
sous-partie doit comporter au moins deux documents)  
* articule de façon cohérente les parties et sous-parties.  
 
Le plan n’est en aucun cas un classement des documents par catégories. Il s’agit bien d’une 
structuration par thématique.  

L’architecture de la synthèse doit être lisible et calquée sur le plan car cette dernière constitue son 
développement. La synthèse doit démontrer une compréhension claire et une confrontation 
réaliste et adéquate des textes. Cette confrontation doit par conséquent respecter l’(es) idée(s) 
générale(s) de ces documents ou/et éventuellement s’étayer judicieusement sur les idées 
secondaires adaptées à la réflexion du candidat. Les contenus sont traités et exploités en 
cohérence et en réponse à la problématique. La succession d’extraits collés les uns aux autres est 
proscrite.  

La conclusion personnelle doit permettre au jury d’évaluer le positionnement et la posture 
éducative du candidat, telles qu’il se les projette en EPLE, ainsi que sa culture professionnelle. Si 
le candidat fait part d’activités pédagogiques, cela ne peut être qu’au titre de concrétisation des 
convictions, choix et perspectives qu’il donne à voir. Ses pratiques doivent donc être justifiées par 
un raisonnement personnel et des connaissances scientifiques (des références extérieures au 
corpus sont les bienvenues). La créativité n’est judicieuse que si elle reste réaliste et pertinente, 
l’innovation n’étant pas une fin en soi. Quoi qu’il en soit, le jury attend avant tout un avis sur le 
sujet et non pas une séquence pédagogique détaillée. Et si le point de vue sur l’EMI est essentiel, 
le parcours citoyen ne doit pas être oublié. Le candidat ne peut se contenter de quelques lignes 
pour cette conclusion qui doit être significative en volume, compte tenu de son importance dans la 
notation.  

Des efforts d’orthographe et d’écriture sont attendus. Le candidat doit soigner la présentation de sa 
copie et s’exprimer clairement, dans un registre de langage et une formulation adaptés. 
 
Exemples de plans de classement  
 
Plan 1  
1. Quelles compétences médiatiques, numériques, sociales et citoyennes viser pour les élèves ?  

1.1. Les repères issus de la recherche en SIC et de la réflexion collaborative de 
professeurs documentalistes  
Documents 9 et 1  
1.2. Les positions des partenaires à l’École  
Documents 4 et 13  

2. Quelle posture éducative adopter pour une EMI émancipatrice et contributrice au parcours 
citoyen ?  
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2.1. Responsabiliser de façon constructive les élèves face aux risques liés au numérique  
Documents 6, 3 et 10  
2.2. Favoriser et accompagner la prise de conscience, l’expression et la mise en activités 
des élèves  
Documents 11 et 12  

3. Quelles situations d’apprentissages médiatique et numérique mettre en œuvre pour rendre les 
élèves acteurs dans leur parcours citoyen ?  

3.1. Les directives institutionnelles de création d’un média et de publications numériques 
par les élèves  
Documents 2 et 8  
3.2. Deux exemples de mises en œuvre collaboratives et partenariales par les professeurs 
documentalistes  
Documents 5 et 7  
 

Plan 2  
1. Des directives ministérielles convergentes autour de l’EMI et du parcours citoyen  

1.1. Des directives en réponse aux pratiques numériques des élèves  
Document 6 et 8  
1.1. Des directives renforçant les valeurs de la République  
Documents 2 et 11  

2. Vers une EMI émancipatrice des élèves  
2.1. Repères internationaux  
Documents 12 et 10  
2.2. Exemples français  
Documents 5, 3  

3. Une EMI progressive, collaborative et partenariale, pour un parcours citoyen translittératique  
3.1. Cultures de l’information et compétences visées dans un curriculum translittératique  
Documents 9 et 1  
3.2. Actions collaboratives en établissement scolaire et partenariats possibles  
Documents 7, 4 et 13  
 

Plan 3  
1. Sens et curriculum de l’EMI : les réflexions actuelles  

1.1. Les approches belge et canadienne  
Documents 12 et 10  
1.2. Les approches françaises translittératiques  
Documents 9 et 1  

2. La politique nationale d’EMI pour un parcours citoyen  
2.1. Un parcours citoyen dans un contexte de cyberviolence  
Documents 6 et 8  
2.2. Une EMI au service des valeurs de la république  
Documents 2 et 11  

3. Des activités animées par le professeur documentaliste et celles, complémentaires, proposées 
par nos partenaires  

3.1. Le professeur documentaliste expert d’une EMI responsabilisant les élèves  
Documents 5, 3 et 7  
3.2. Les propositions des partenaires complémentaires à l’École  
Documents 4 et 13  

Note de synthèse  
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Introduction :  

Ce sujet d’actualité, tant au plan national qu’international, offre bon nombre d’attaques possibles. 
Une contextualisation peut être proposée dans la mesure où le document 5 correspond à un projet 
de politique documentaire de collège.  

> Le Référentiel des compétences professionnelles des métiers du professorat et de l'éducation de 
2013 désigne les professeurs documentalistes comme « Enseignants et maîtres d'œuvre de 
l'acquisition par tous les élèves d'une culture de l'information et des médias. »  

> Plusieurs références officielles peuvent être évoquées par le candidat :  
* EMI et formation citoyenne sont au cœur de la refondation de l’École, dans une approche 
pédagogique à la fois transversale, collaborative, partenariale et dans une démarche curriculaire 
pour l’élève.  
* Le domaine 2 du Socle commun de connaissances, de compétences et de culture, « Les 
méthodes et outils pour apprendre » porte notamment sur les « Médias, démarches de recherches 
et de traitement de l’information » et « Les outils numériques pour échanger et communiquer ».  
* Le parcours citoyen, mis en place à la rentrée 2015, (précisément défini depuis le 10 mars 2016 
par le Conseil supérieur des programmes) peut être rapidement présenté comme un ensemble 
structuré, progressif, transversal et continu d’enseignements multimodaux et d’expériences des 
valeurs de la république qui incluent l’EMI. Une EMI visant l’usage critique, sûr, légal, autonome et 
éthique des outils médiatiques et numériques de communication, pour analyser, produire et 
diffuser de l’information ou s’exprimer de façon respectueuse et citoyenne.  
* La réforme du collège renforce l’EMI, dans l’EPI « Information, communication, citoyenneté » 
mais également dans tous les programmes disciplinaires de la 5ème à la 3ème, dans les 
spécificités du cycle 4 et dans les contributions essentielles à l'acquisition des cinq domaines de 
formation du socle commun.  
* La ministre de l'Éducation nationale, de l'Enseignement supérieur et de la Recherche, et la 
ministre de la Culture et de la Communication, ont signé la Convention sur l'éducation aux médias 
et à l'information jeudi 17 décembre 2015 soutenant ainsi l’engagement du CLEMI, service du 
réseau Canopé.  

> Les enquêtes concernant les pratiques numériques ou la cyberviolence (enquête DEPP de 
novembre 2014…) mettent en évidence la nécessité d’une éducation aux médias, à l’information et 
au numérique.  

> Au plan international, l’UNESCO préconise depuis bien longtemps l’EMI pour permettre aux 
individus de participer à la vie culturelle et politique dans la société de l’information et propose 
différents outils et ressources.  

Par ailleurs, le candidat peut mettre en évidence l’évolution de la politique éducative qui renforce la 
compréhension, l’analyse et la participation active des élèves, que ce soit dans l’EMI ou plus 
globalement dans le parcours citoyen.  

Enfin, le candidat peut citer, outre le CLEMI et Canopé, des autorités telles que la CNIL, le CNNum 
(Conseil national du numérique), le CSA, ainsi que d’autres acteurs tels que la DUI (Délégation 
aux usages d’Internet) ou Tralalère qui produisent des contenus éducatifs. Les associations 
complémentaires de l’école (Ceméa, Ligue de l’enseignement…), ou bien encore Jets d’encre… 
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proposent des outils pédagogiques, des ressources éducatives ou projets divers. Le curriculum en 
info-documentation de L’APDEN (FADBEN) et, notamment le chapitre 3, peut être évoqué.  

Des références aux SIC sont éventuellement les bienvenues.  

Des actions éducatives ou évènements peuvent enfin être cités tels que la semaine de la presse et 
des médias dans l’école, le festival de production numérique Ac@rt...  

Problématique :  

Exemples de formulations de la problématique qui découle de l’introduction et du sujet :  

* En quoi et comment l’EMI est-elle structurante du parcours citoyen ?  

* Quelle EMI mettre en œuvre pour le parcours citoyen des élèves?  

* En quoi et comment les littératies informationnelle, médiatique et numérique sont-elles 
incontournables dans le parcours citoyen ?  

Exemple de développement correspondant au plan 1 

1. Quelles compétences médiatiques, numériques, sociales et citoyennes viser pour les élèves ?  

La lecture critique de contenus informationnels ainsi que l’initiation aux langages et aux formes 
médiatiques sont indispensables pour comprendre les médias et s’informer correctement. 
Cependant leur usage autonome par les élèves suppose une EMI qui leur permette également de 
s’exprimer et de produire eux-mêmes de l’information.  

1.1. Les repères issus de la recherche en SIC et de la réflexion collaborative de 
professeurs documentalistes  

Pour les chercheurs comme pour les professeurs documentalistes, aujourd’hui les compétences 
qui permettent aux élèves d’apprendre et d’exercer leur citoyenneté dans une société de 
l’information et de la communication, relient littératies numérique, médiatique et informationnelle. 
  
Ainsi pour Divina Frau-Meigs, (Doc 9) l’École doit rapprocher les compétences opératoires, 
stratégiques et éditoriales dans une translittératie associant l’information à la fois comme actualité,  
document et donnée, dans une nouvelle dimension de l’éducation, le « savoir devenir ». Le 
TRAAM de l’académie de Toulouse (Doc 1) opérationnalise cette approche pour un parcours 
citoyen. Il offre une matrice d’EMI translittératique qui associe aux trois facettes, « info-
documentation », « éducation aux médias », « culture numérique » une quatrième appelée « 
citoyen et éthique ». Cette matrice de compétences responsabilise et met en activité l’élève tant 
comme lecteur en recherche d’information que comme élève auteur de publications.  

1.2. Les positions des partenaires à l’École  

Nos partenaires, conscients des enjeux de la société de l’information pour les individus, partagent 
nos objectifs d’EMI visant des compétences médiatiques, numériques et civiques.  
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Le collectif Enjeux e-medias (Doc 4) propose des formations multi-acteurs autour des médias, du 
droit, des valeurs de la république, formations favorisant l’expression des jeunes. La ville de 
Toulon (Doc 13), avec ses Cyber-bases, développe une EMI en direction de différents publics.  

2. Quelle posture éducative adopter pour une EMI émancipatrice et contributrice au parcours 
citoyen ?  

L’EMI pour un parcours citoyen suppose aujourd’hui de sortir d’une idéologie du contrôle et de 
l’idéal de « non risque ». La pédagogie ne doit pas se positionner en réaction aux médias et au 
numérique mais doit responsabiliser progressivement les élèves vers une autonomie cyber-
citoyenne.  

2.1. Responsabiliser de façon constructive les élèves face aux risques liés au numérique  

Les dangers sont réels et rappelés par l’étude européenne Net Children sur les 9-16 ans (Doc 6) : 
l’augmentation de certains comportements risqués chez les jeunes nécessite des « conseils et 
techniques de protection ». Cette EMI ne peut toutefois contrecarrer leur environnement 
numérique socialisant. Elle doit au contraire l’exploiter. C’est pourquoi Marion Carbillet, 
professeure documentaliste (Doc 3), propose une séquence pédagogique de réalisation d’affiches 
« Vivre ensemble dans un monde connecté » développant de façon constructive leurs 
compétences sociales, civiques et numériques. C’est à partir de ces mêmes principes que le 
Centre canadien d’éducation aux médias et à la littératie numérique (Doc 10) propose un 
programme de littératie et de citoyenneté numérique à la fois holistique, positif, pro-actif et pro-
social. Selon les canadiens il s’agit davantage d’émanciper les jeunes que de les cadrer par une 
politique restrictive. L’enseignant, aidant et facilitateur, laisse les élèves exercer leur propre 
discernement et les responsabilise graduellement dans des expériences authentiques.  

2.2. Favoriser et accompagner la prise de conscience, l’expression et la mise en activités 
des élèves  

Comprendre la liberté dans l’état démocratique, l’égalité et la laïcité dans la diversité… nécessitent 
l’exercice du débat contradictoire et des réflexions sur les médias dans le cadre du parcours 
citoyen. 
 
Ces modalités d’apprentissage du jugement et du « penser par soi-même et avec les autres » sont 
proposées dans le programme d’EMC du cycle 4 au collège (Doc 11). Du côté de la Belgique (Doc 
12), les relations numériques, qui contribuent à l’apprentissage de la vie sociale chez les jeunes, 
sont questionnées à l’école. Le CSEM propose des outils d’animation de réflexions collectives et 
de mise en activités des élèves : codes, identité numérique… sont abordés dans une relation 
d’apprentissage privilégiant le dialogue et l’accompagnement.  

3. Quelles situations d’apprentissages médiatique et numérique mettre en œuvre pour rendre les 
élèves acteurs dans leur parcours citoyen ?  

L’EMI évolue de la protection / prévention vers l’expression, la participation et la publication des 
élèves. Car la e-litteratie, capacité des jeunes à utiliser les outils numériques de façon raisonnée et 
pertinente, à la fois sur les plans social, scolaire, citoyen et professionnel, s’acquiert par le 
« faire ».  
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3.1. Les directives institutionnelles de création d’un média et de publications numériques 
par les élèves  

Le cadre scolaire doit favoriser la production et la publication des élèves. Les directives 
institutionnelles sont claires ; dans les onze mesures pour une grande mobilisation de l’École pour 
les valeurs de la République (Doc 2) comme dans le Guide de prévention de la cyber violence 
(Doc 8), on apprend la citoyenneté et les médias en les pratiquant. Le parcours citoyen s’étaye sur 
une EMI transversale ainsi que sur un média – radio, journal, blog ou plateforme collaborative en 
ligne – à développer dans chaque collège et lycée. Le professeur documentaliste doit non 
seulement former les élèves au traitement critique et efficace de l’information, mais également les 
engager à produire et à diffuser eux-mêmes des contenus dans le respect de la loi et des devoirs 
liés aux usages d’internet et des réseaux sociaux.  

3.2. Deux exemples de mises en œuvre collaboratives et partenariales par les professeurs 
documentalistes  

Le rôle du professeur documentaliste est fondamental dans l’EMI, dans une approche 
transversale, à la fois diversifiée, active et intégrée au parcours citoyen, et qui requiert quelques 
collaborations et partenariats. 
 
Ainsi la politique documentaire et informationnelle du collège M (Doc 5) implique un groupe pluri 
catégoriel animé par le professeur documentaliste et fait appel à des partenaires extérieurs 
(CLEMI…). Son catalogue varié de situations d’apprentissages médiatiques, numériques, sociales 
et citoyennes contribue à un parcours de formation. EMI, projet de web TV, actions du CESC, 
EMC et parcours citoyen se complètent. Autre exemple plus précis, le travail d’équipe 
interdisciplinaire et partenarial de Cécile Daimay, professeure documentaliste, (Doc 7) pour la web 
radio du collège. Les compétences fondamentales (info-documentation, technique et numérique…) 
sont stimulées dans des expériences diverses, de même que les apprentissages sociaux (débats, 
interviews, comités de rédaction…). Guidés par les enseignants, les FRANCAS et le CLEMI, les 
élèves vivent en responsabilité différents rôles et enrichissent ainsi leur parcours citoyen.  
 
Conclusion de la synthèse :  
 
Tant en France qu’en Belgique et au Canada, tant chez nos partenaires qu’au sein de l’École, tant 
pour les chercheurs en SIC que pour les professeurs documentalistes, l’EMI exploite la culture 
juvénile multimédia dans les apprentissages. Envisagée de façon curriculaire, elle engage les 
élèves dans des débats questionnant leurs représentations et comportements et les met en 
activités de production et de publication à partir de leur propre expérience. Elle s’étaye sur les 
valeurs de la République afin de guider les jeunes vers des usages responsables et civiques des 
médias et du numérique. Elle se construit de façon collaborative, transdisciplinaire et partenariale, 
diversement selon les établissements. Mais il s’agit bien dans tous les cas d’une «EMI pour un 
parcours citoyen», d’une éducation qui forme les cybercitoyens actifs, éclairés et responsables de 
demain.  

Conclusion personnelle  

Le numérique fait des cultures de l’information et de l’expression de soi des enjeux sociaux et de 
citoyenneté. Il renouvelle l’EMI dans un parcours citoyen cohérent, partagé et progressif et dans 
une politique éducative ajustée aux pratiques des jeunes.  
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Vivre ensemble, apprendre, publier et travailler dans le cyberespace, de manière efficace, 
responsable et citoyenne font appel à des apprentissages scolaires étayés sur une relation 
éducative nouvelle. Le candidat ne doit pas rester dans une posture défensive et répressive à 
l’égard du numérique et des pratiques des jeunes mais offrir un cadre de confiance critique, 
nuancée par des débats et des analyses d’expériences authentiques des élèves menées à l’école 
ou en dehors. Car le professeur documentaliste, expert et fédérateur de l’EMI, permet aux élèves 
de penser le risque avec discernement, en leur offrant des conditions de lecture distanciée de 
l’information et en les responsabilisant dans la production et la publication de contenus dans des 
médias. Il forme les élèves à utiliser de façon avisée, sécurisée, éthique et solidaire le numérique 
et leur « pouvoir d’agir médiatique » (Divina Frau-Meigs). Il guide ses collègues disciplinaires dans 
cette EMI transdisciplinaire et ouvre l’école à des partenariats autour de projets enrichissants, 
dans la co-réalisation d’un média notamment. L’EMI permet de rencontrer le risque en conscience 
et de le maîtriser de façon responsable, pour un parcours citoyen développant compétences 
médiatiques, numériques, sociales et civiques.  

Cependant, une fois les objectifs, projets, méthodes et postures pédagogiques identifiés et mis en 
œuvre, il reste à évaluer l’impact de ces pratiques d’EMI sur la réflexivité, les jugements et les 
comportements des élèves. Une mission à penser et conduire en équipe, afin de valoriser les 
acquis et remédier aux difficultés des élèves mais également afin de mesurer la plus-value des 
modalités pédagogiques choisies. La sensibilité du candidat à cette question de l’évaluation est un 
atout, même s’il n’est évidemment pas en capacité de proposer un protocole. Il s’agit de mettre en 
avant une volonté d’évaluation des compétences acquises par les élèves dans leur parcours 
citoyen et de démontrer un souci de régulation et de personnalisation de la pédagogie développée 
autour des médias et de l’information.  
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B - Les épreuves orales d’admission 

 
La connaissance des programmes et instructions de l’enseignement secondaire pour la mise en 
œuvre de séquences pédagogiques et la bonne compréhension des attentes institutionnelles pour 
le métier de professeur documentaliste ainsi que sa place dans l’équipe éducative restent des 
éléments déterminants pour l’admission. Le candidat doit envisager l’articulation des différentes 
missions et compétences spécifiques du professeur documentaliste (Circulaire de missions de 
1986 et Référentiel des compétences professionnelles des métiers du professorat et de l'éducation 
de 2013). 
 
Cette année, le jury constate que les candidats sont mieux préparés dans l’ensemble ; le temps 
d’exposé est mieux maîtrisé, les enjeux mieux perçus. 
 
La présentation des candidats est globalement satisfaisante et l’expression est convenable. Les 
membres du jury ont apprécié les candidats qui structurent clairement leur exposé et équilibrent 
les différentes parties qui le composent avec  le rappel du sujet,  l’annonce d’une problématique et 
d’un plan, le développement de la demande et une conclusion. 
 
Néanmoins le jury attend également un meilleur positionnement professionnel. Il est rappelé que 
ces épreuves orales d’admission conduisent à un recrutement et, en ce sens, peuvent être 
assimilées à un entretien d’embauche. 
 
Les qualités attendues sont celles d’un fonctionnaire de l’Etat, d’un personnel de l’éducation et 
d’un enseignant spécialiste de l’information-documentation attestant d’une véritable culture de 
l’information et des médias. 
 
Les candidats ont trop souvent tendance à se positionner comme uniquement détenteurs de 
connaissances manipulatoires dans le domaine du numérique sans les articuler avec les notions 
ou concepts des sciences de l’information et de la communication et ont du mal à se projeter dans 
les situations proposées. 
 
Dans l’entretien des deux épreuves, le jury attend que le candidat développe une réflexion sur 
l’engagement du professeur documentaliste, qu’il tienne compte des réalités du développement de 
l’enfant et de l’adolescent et des différents contextes d’exercice, en matière d’enjeux territoriaux, 
culturels, sociaux ou économiques. 
 
La notion de parcours de formation de l’élève ainsi que les dispositifs associés (Parcours avenir, 
citoyen, etc.) doivent être connus et intégrés à la réflexion. 
 
Il est aussi souhaitable qu’il appréhende l’organisation d’un établissement scolaire en se situant vis 
à vis des partenaires, des instances et d’un contexte humain, législatif et républicain. 
 
Les candidats s’inscrivent pour la plupart dans un esprit de dialogue avec les membres de la 
commission. Cela leur permet de signaler une question non ou mal comprise. Par ailleurs, il 
importe que le candidat distingue des questions générales, telle que par exemple : « intérêt du 
ludo-éducatif » qui sollicitent une réflexion à partir des connaissances, et des questions qui 
demandent une réponse précise et sans détour, par exemple : développement du sigle CNIL. Il 
paraît également judicieux d’éviter les affirmations ou des prises de position péremptoires non 
argumentées. Par exemple, affirmer que l’on n’est pas concerné par la publicité, qu’il n’y aura pas 
de documents papier dans le CDI ou l’inverse… 
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D’une façon générale, les consignes sont bien comprises par les candidats et suivies 
correctement. 
 
Conseils du jury : en principe, le candidat qui s’est préparé au concours connaît déjà les 
consignes. Les méconnaître prend donc tout son sens pour les membres du jury. Lire les 
consignes, les comprendre et les respecter est un point important dans l’enseignement. 
 

Epreuve orale 1 : Mise en situation professionnelle 

 
L’épreuve comporte deux volets : le premier consiste pour le candidat à élaborer une séquence 
pédagogique à partir d’un corpus de ressources numériques ; le second nécessite la réalisation 
d’une bibliographie à partir du corpus et l'analyse documentaire de deux documents. 
 
Cette épreuve nécessite une très bonne gestion du temps. L’entraînement au format de l’épreuve 
est donc essentiel. 
 
Il est nécessaire pour le candidat d’équilibrer son temps de travail durant la préparation ainsi que 
le temps consacré à chaque volet de l’exposé. La totalité du sujet doit être traité : les impasses 
sont pénalisantes. Les candidats doivent traiter la totalité des questions en un temps réduit. 
 
Sachant que l’évaluation porte à la fois sur la forme, l’organisation, la partie analyse documentaire 
et  la séquence pédagogique, la stratégie qui consisterait à privilégier la séquence pédagogique 
(premier volet de la première épreuve d’admission) au détriment du traitement documentaire 
(deuxième volet) serait particulièrement pénalisante. 
 
Un matériel adapté est à la disposition de chaque candidat à savoir un micro-ordinateur raccordé à 
un réseau local et à Internet aussi bien pour la préparation que pour l’épreuve elle-même. Il est 
désormais permis aux candidats d’accéder, en plus des ressources mises à disposition, à ses 
espaces de travail personnels demandant une identification. Techniquement, il s’agit d’une 
architecture de réseau local, qui permet aux candidats d’être dans une situation de poste de travail 
individuel. Quant à l’accès à Internet, il est assuré par une liaison à haut débit.  
 
En cas de problème rencontré, une assistance technique est en permanence disponible dans les 
salles de préparation. Celle-ci ne doit et ne peut pas répondre à d’éventuelles questions 
concernant le domaine d’évaluation des compétences des candidats. En outre, l’organisation et la 
régularité des épreuves sont assurées par les surveillants présents dans les salles. Chacune des 
commissions siégeant en parallèle dispose d’un micro-ordinateur ayant accès au réseau interne, 
configuré de manière identique aux postes de préparation et connecté à un système de 
visualisation collective (Cf. un site est en cours de réflexion pour tous les aspects techniques et 
matériels). 
 
L’exposé de l’épreuve 1 

 
Le candidat doit choisir son mode de présentation (document texte, diaporama, présentation en 
ligne…) et utiliser largement les possibilités du multimédia, en particulier de la vidéo-projection et 
de l’interactivité des outils. Le candidat a bien sûr la possibilité d’utiliser des grilles préétablies ou 
s’appuyer sur des séquences existantes comme en situation réelle. Mais il doit avoir conscience 
que ce qui est désormais évalué c’est sa capacité à adapter ces éléments préexistants à la 
situation proposée. 
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Ces nouvelles modalités d’accès ont conduit le jury à porter un regard plus attentif à la démarche 
de recherche d’information et d’utilisation des ressources. Il est donc apprécié que le candidat 
présente succinctement sa démarche et la justifie au regard des attentes du sujet. 
 
La justification relative aux choix des documents doit apparaître puisqu’elle est l’indice permettant 
de voir si le candidat a analysé les besoins des élèves, des enseignants et a su s’y adapter. 
 
Le candidat doit tenir compte de tous les éléments du sujet. En effet, les sujets sont souvent mal 
lus, ou de façon incomplète. Il est essentiel d’en faire une lecture fine qui prend en compte le texte 
officiel et tous les éléments de contextualisation (public visé, type d’établissement, dispositif, 
organisation pédagogique, collaborations, etc.). Sinon, cela entraîne très souvent les candidats 
dans des exposés qui sont à la limite du hors sujet, ou trop génériques et donc inadaptés à la 
situation pédagogique. Trop souvent le candidat réduit le rôle du professeur documentaliste à 
conduire une recherche documentaire alors que tous les aspects de l’EMI peuvent être envisagés 
selon la situation. 
 
Le candidat doit absolument se questionner sur le sens de la mise en situation : pourquoi 
organiser un débat, pourquoi réaliser un panorama de presse, pourquoi travailler sur les 
stéréotypes sexués, quel est l’intérêt de faire réaliser une production numérique collective… ? 
 
Des confusions importantes sont parfois observées sur des concepts de base : auteur, directeur 
de publication, éditeur, veille et suivi documentaire, droit à et droit de l’image. 
 
Evoquer le recours au numérique ne suffit pas pour répondre aux besoins d'une problématique, 
car l’utilisation d’outils pour le traitement documentaire doit nécessairement être réfléchie et 
argumentée : la connaissance et la maîtrise des métadonnées, du référencement, des liens 
hypertextes, etc. est indispensable. 
 
Les séquences pédagogiques 
 
L’organisation des séquences pédagogiques peut revêtir un nombre de séances impressionnant 
sans prise en compte du nombre d’heures/élèves et encore moins du nombre 
d’heures/professeurs. Les évaluations sont rarement adaptées et il est difficile de savoir sur quoi 
elles porteront. Les séquences d’apprentissage couvrent souvent trop d’objectifs disciplinaires, de 
compétences info-documentaires, de compétences du Socle commun. Les candidats qui 
présentent des séquences répondant à une structuration rencontrée lors de leur formation ont 
tendance à multiplier les objectifs documentaires, tombant ainsi dans un manque de réalisme 
certain. 
 
La connaissance des grandes notions du droit du web semble indispensable également, et ne 
devrait pas se limiter au droit d'auteur. Les notions de vie privée, d'espace public, d'intimité, de 
droit de la presse devraient également être connues des candidats afin de pouvoir les transmettre 
en situation dans la relation pédagogique aux élèves. 
 

Conseils du jury : 

 Lire en priorité le ou les textes officiels accompagnant le sujet et ne pas commencer 
à travailler la séquence avant d’en avoir assimilé les directives ainsi que les 
objectifs 

 Problématiser en s’interrogeant sur le pourquoi et les objectifs pédagogiques 
poursuivis par les enseignants. Ces derniers sont souvent inscrits en filigrane dans 
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les termes du sujet qu’il convient d’analyser dans sa totalité : tous les termes 
comptent et sont à « peser ». 

 
Le corpus numérique et la bibliographie 
 
Même si les techniques de recherche et le traitement documentaire sont globalement corrects, le 
corpus proposé par le candidat n’est pas toujours pertinent et sous-exploité. 
 
Peu de candidats établissent leur corpus ou leur bibliographie en fonction d’une démarche 
rigoureuse et documentaire (consultation directe des sources fondamentales, consultation de 
catalogues…). 
 
Le nombre de documents peut raisonnablement se situer autour de cinq-six choisis pour répondre 
aux besoins du sujet plutôt que fournir une liste artificielle. La sélection doit inclure des documents 
exploitables par les élèves et des documents pertinents pour l’équipe éducative. Il n’est pas 
possible de réduire cette liste à des documents d’appui technique (tutoriels, fiches 
méthodologiques) ou des portails d’institutions. 
 
Les deux documents retenus pour le traitement documentaire sont choisis pour leur intérêt à 
figurer dans la base de l’établissement au-delà du projet lui-même. 
 
Les candidats doivent pouvoir démontrer l’intérêt de la normalisation dans les activités 
documentaires. 
 

Conseil du jury : 

 Consulter le document primaire par exemple ‘la norme 690’, plutôt que des 
documents la présentant ou la commentant. Cela permet de voir toutes les 
possibilités offertes dans la description physique du document et de préciser les 
objectifs des normes. 

 Justifier vos choix en fonction de l’intérêt pédagogique et de l’accès à l’information 
qu’autorise le document sélectionné. Tel article du journal Le Monde peut être fiable 
mais est-il adapté à des élèves de 6e ? 

 Ne pas  ignorer les sources essentielles ; celles fournies par l’Education nationale 
mais aussi les sources professionnelles et scientifiques 

 
Le traitement documentaire 
 
De nombreux candidats établissent ce traitement à partir de BCDI mais sans pouvoir expliciter 
clairement les opérations documentaires qu’ils effectuent ni expliquer différents champs. C’est le 
cas par exemple, du champ "Descripteurs" qui implique que soit faite la différence entre 
descripteurs et mots clés et que soit connu le thésaurus à la base de cette indexation. C’est le cas 
également du champ  "Résumé", souvent rempli sans idée des objectifs des différents résumés 
documentaires possibles à réaliser. Par ailleurs, s’il n’est pas interdit de présenter la notice d’un 
document déjà traité, il convient de le signaler et de le commenter correctement. 

Conseils du jury : 

 Le choix de l’outil de traitement doit être raisonné et non répondre à l’idée de 
montrer son savoir au jury. Choisir le Dublin Core ou BCDI signifie que le candidat 
en a compris les composantes mais aussi l’intérêt documentaire (présence de 
certains champs, type d’analyse…) 
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 Il est par ailleurs souhaitable de présenter les documents traités directement dans 
l’outil choisi (même si les copies d'écran sont nécessaires par nécessité de 
sauvegarde). 

L’entretien de l’épreuve 1 

 
L’entretien porte essentiellement sur le « réalisme » de la séquence, les compétences (terme à 
savoir impérativement définir) info-documentaires visées, l’articulation des différentes séances, 
l’évaluation, le prolongement de la séquence, la prise en compte des acquis ou des pré-requis des 
élèves… 
 
L’entretien cherche également à vérifier la solidité des connaissances du candidat, sa culture 
générale et professionnelle. 
 
Les candidats ont tendance à aller très vite dans la présentation du traitement documentaire. C’est 
pourquoi les questions portent non seulement sur les opérations documentaires effectuées mais 
aussi sur la pertinence des sources et des documents sélectionnés par rapport aux besoins 
(analysés ou pas) des élèves. 
 
 Conseils du jury : 
 Le jury apprécie particulièrement les qualités suivantes : 

 Les objectifs, notions et compétences annoncés sont réalistes et adaptés au niveau 
des élèves et sont pertinents par rapport au contexte du sujet. 

 Le scénario pédagogique de la séquence prend pleinement en compte la place des 
autres enseignants et autres personnels de l’établissement dans la collaboration et 
s’attache à articuler les compétences info-documentaires, disciplinaires et 
transversales visées. 

 Les candidats peuvent se référer aux textes officiels, institutionnels et 
professionnels pour les identifier. 

 Les activités proposées permettent d’engager une différenciation pédagogique. 

 Les dimensions didactiques et pédagogiques de l’acte d’enseignement sont 
envisagées. 

 La séquence s’inscrit dans les dispositifs horaires précis d’un établissement. 

 L’évaluation envisagée repose sur des objectifs précis, s’appuie sur des éléments 
concrets et observables. Les modalités pratiques sont envisagées (fiches élèves, 
scénario d’accompagnement, outil spécifique…) 

 Le rythme de la séquence tient compte du niveau des élèves, des contraintes liées 
à la gestion d’un groupe classe et des réalités d’un établissement. 

 Le jury apprécie quand le candidat fait preuve de créativité et d’originalité et qu’il 
envisage des prolongements. 

 Le choix des outils notamment numériques doit avant tout répondre à un besoin en 
cohérence avec le sujet. Il ne s’agit pas de les multiplier artificiellement dans le but 
de montrer ses connaissances technologiques. 
 

Epreuve orale 2 : Exposé à partir d’un exposé 

 
Pour préparer son exposé, le candidat s’appuie sur un dossier d’une dizaine de pages composé 
généralement de trois documents (officiels, scientifiques, exemples de pratiques,…) et comportant 



 

 

 
Concours de recrutement du second degré 
 
 
Rapport de jury 

 

_____________________________________________________________ 
   

Page 31 sur 38 
 

une question lui demandant de resituer le rôle du professeur documentaliste au regard de la 
thématique du dossier. 
 
La particularité de cette épreuve consiste à articuler ses connaissances personnelles sur le sujet 
avec les éléments présents dans les documents du dossier. Toutes les connaissances et 
compétences professionnelles du candidat sont mobilisées dans cette épreuve mais plus 
particulièrement celles portant sur le système éducatif, son organisation, son histoire, ses 
orientations pour les mettre en regard avec la culture professionnelle. 
 
L’exposé de l’épreuve 2 

 
De façon générale, cette année, les candidats ont su se référer aux programmes des collèges et 
des lycées ainsi qu’aux instructions, aux textes produits par l’institution et ceux produits par des 
structures de recherche, des chercheurs ou des organismes. Il n’est pas inutile cependant de 
rappeler que les évolutions des programmes doivent être connues des candidats, ceux-ci pouvant 
alors envisager des implications dans leur pratique professionnelle. Une veille sur ces évolutions 
se révèle donc nécessaire. 
 
En matière de compétences informationnelles, même si le socle commun et le guide PACIFI sont 
maintenant connus et cités, l’intérêt et l’usage que pourrait en faire un professeur documentaliste 
n’apparaissent pas suffisamment clairement dans les propos de certains candidats. Il est 
indispensable aujourd’hui de savoir situer l’éducation aux médias et à l’information dans le 
système éducatif et se référer au programme du cycle 4 la concernant. Les apprentissages 
informationnels doivent être précisés et pensés dans le cadre d’une progression. Il est impératif 
également que le candidat maîtrise les grands axes du nouveau Socle commun. 
 
L’analyse du sujet est souvent superficielle. Il est nécessaire pour le candidat de traiter tous les 
termes contenus dans l’énoncé et de commencer par les définir. La problématique des sujets est 
souvent éludée. Quand le candidat la reformule, elle passe souvent à côté du questionnement 
attendu. Peu de candidats s’interrogent sur le contexte inscrit en filigrane dans les termes du sujet. 
 
La question de la politique documentaire de l’établissement n’est souvent qu’évoquée alors qu’un 
développement sur son contenu serait nécessaire pour la contextualisation de la situation. Celle-ci 
ne peut se dispenser d’une réflexion sur l’évolution de la place et du rôle des CDI dans 
l’établissement notamment : quelle prise en compte des temps des élèves ? Dans quels espaces ? 
Avec quelles ressources ? Dans quelle réflexion collective ?  
 
A ce titre quelques éléments des sciences de l'éducation et de sociologie de la jeunesse sont très 
utiles pour savoir quelles sont les caractéristiques sociales des publics scolaires ainsi que la 
nature de leurs besoins éducatifs (difficultés cognitives, précocités intellectuelles, élèves 
allophones). 
 
La connaissance même générale des pratiques médiatiques des élèves paraît également 
indispensable non seulement parce qu'elle vient directement interférer avec leurs pratiques 
numériques mais aussi parce qu'elles construisent une représentation du monde, nourrissent leurs 
goûts, favorisent l'intériorisation de normes commerciales qui peuvent entrer en contradiction avec 
les valeurs de citoyenneté que le professeur documentaliste a pour mission de transmettre. 
 
Il semble que les candidats éprouvent des difficultés à saisir l’identité professionnelle du 
professeur documentaliste, notamment son rôle en tant qu’enseignant dans la mise en œuvre de 
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pédagogies actives liées à l’EMI et dans les approches transdisciplinaires, ainsi que sa 
responsabilité dans le champ des ressources. Les candidats ont parfois tendance à réduire son 
rôle à celui d’un médiateur ou d’un accompagnateur voire d’un prestataire de service. 
 
L’entretien de l’épreuve 2 

 
Les premières questions posées portent en général sur l’exposé et, à travers lui, le sujet. Les 
membres de la commission cherchent à obtenir des explications ou des compléments de réflexion 
sur ce que le candidat a exposé. Cela permet souvent de mesurer le niveau de lecture et de 
compréhension du sujet, la connaissance du système éducatif, la perception que le candidat a des 
enseignants de discipline, des élèves et du professeur-documentaliste… 
 
Le candidat qui a une bonne connaissance du système éducatif, du métier et de ses enjeux et qui 
a une démarche cohérente et un discours argumenté est apprécié. 
 
Le candidat peut avoir à démontrer sa culture numérique également dans cette épreuve. On attend 
aussi qu’il soit capable de faire preuve de curiosité, d’esprit critique et qu’il suive l’actualité. Sa 
culture doit être constamment enrichie par l’exercice du métier en approfondissant ses 
connaissances et sa réflexion sur les grandes problématiques pédagogiques.  
 
L’entretien est élargi à d’autres thématiques que le sujet qui lui sert d’entrée en matière. L’entretien 
permet de vérifier les connaissances des candidats, leur positionnement, leur réactivité. Il leur 
donne notamment l’occasion de préciser certains points évoqués, d’éventuellement corriger leurs 
erreurs, de se recentrer sur le sujet. Le jury apprécie particulièrement cette capacité de remise en 
question constructive. 
 
Les candidats qui réussissent sont ceux qui nourrissent le dialogue et font preuve d’une réflexivité 
en prenant en compte les remarques du jury et faire d’autres propositions. Les compétences de 
communication et d’adaptabilité sont au cœur du métier du professeur documentaliste. 
 

Conseils du jury : 

 Contextualiser la thématique du dossier au regard de l’actualité, du système 
éducatif, d’enjeux humanistes ou républicains. 

 Présenter le dossier en qualifiant précisément les caractéristiques formelles des 
documents. 

 Proposer une articulation des documents entre eux en s’appuyant synthétiquement 
sur les axes développés. 

 Analyser les enjeux et les notions introduits par la « question de cadrage », en 
proposant une problématique originale qui mettra en avant un fil conducteur entre 
ces derniers, d’une part, et des prolongements puisés dans sa culture 
professionnelle, personnelle et scientifique, d’autre part. 

 Mobiliser des références scientifiques et professionnelles, afin d’engager une 
réflexion autour de notions qui éclairent le thème général et les missions du 
professeur documentaliste. 

 Développer une réflexion sur l’engagement des missions du professeur 
documentaliste. 

 Tenir compte des réalités du développement de l’enfant et de l’adolescent 

 Tenir compte des réalités des différents contextes d’exercice, en matière d’enjeux 
territoriaux, culturels, sociaux ou économiques. 



 

 

 
Concours de recrutement du second degré 
 
 
Rapport de jury 

 

_____________________________________________________________ 
   

Page 33 sur 38 
 

 Appréhender la réalité d’un établissement scolaire en se situant vis à vis des 
partenaires, des instances et d’un contexte humain, législatif et républicain. 

 Situer et articuler ses différents enjeux qu’ils soient de nature scientifique, 
pédagogique, éducatif 

 Adopter une attitude ouverte, engagée, et réflexive. 

 Entrer dans un échange professionnel, être force de proposition et affirmer son point 
de vue. 
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Conclusion 

 
L’ensemble du jury tire un bilan très positif de cette session du CAPES externe / CAFEP 2016 de 
Documentation. 
 
Les objectifs de recrutement ont été atteints dans des conditions jugées satisfaisantes, sur les 
plans quantitatif et qualitatif. 
 
En termes de ressources humaines, les opérations de recrutements sont essentielles. Les lauréats 
doivent désormais s’engager dans un processus de développement professionnel continu pour 
consolider leurs compétences. 
 
Les contacts établis avec les « formateurs représentatifs » ont aidé le jury à gérer cette phase de 
transformation des épreuves du concours. En retour, le jury espère que ces contacts ont permis 
aux formateurs d’ajuster le contenu de leurs préparations. 
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Annexe 01 : Exemple d’un sujet relatif à la première épreuve d’admission 

 
Ministère de l’éducation nationale 

 
CONCOURS de recrutement du CAPES externe et du CAFEP 

 
Section DOCUMENTATION 

 
Session 

 
EPREUVE D’ADMISSION n° 1 

 
Epreuve de mise en situation professionnelle 

 
Durée de la préparation : deux heures / Durée de l’épreuve : une heure, dont vingt minutes 

maximum d’exposé 
 

Coefficient : 2 
 
 

SUJET 
 
La Loi n° 2013-595 du 8 juillet 2013 d'orientation et de programmation pour la refondation de 
l'école de la République indique que « la culture scientifique et technologique prépare le futur 
citoyen à comprendre le monde qui l'entoure et à appréhender les défis sociétaux et 
environnementaux ». Elle précise aussi que « la formation scolaire comprend un enseignement 
progressif et une pratique raisonnée des outils d'information et de communication et de l'usage des 
ressources numériques qui permettront aux élèves tout au long de leur vie de construire, de 
s'approprier et de partager les savoirs. » Dans le cadre d’une collaboration avec un(e) 
enseignant(e) de SVT, vous mettez en oeuvre, avec une classe de 3e, une séquence d’initiation à 
la veille documentaire et à la curation de l’information. 
 
 
Premier volet 
 
Vous élaborerez une séquence pédagogique ou éducative nécessitant l’exploitation de 
ressources documentaires. Vous constituerez un corpus de documents numériques et 
exposerez la situation envisagée. Vous justifierez vos choix de nature pédagogique et 
éducative et expliciterez votre démarche. Vous indiquerez les apprentissages 
informationnels des élèves qui peuvent être articulés à cette situation. 
 
 
Second volet 
 
a) Vous élaborerez une bibliographie sur le sujet proposé incluant des éléments du corpus 
sélectionnés et des documents complémentaires que vous jugerez utiles. 
 
b) Vous effectuerez l’analyse documentaire de deux documents de votre choix tirés du 
corpus. 
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Annexe 02 : Exemple d’un sujet relatif à la deuxième épreuve d’admission 

Ministère de l’éducation nationale 

Concours de recrutement du CAPES externe et du CAFEP 

Section DOCUMENTATION 

Session 

EPREUVE D’ADMISSION n° 2 

Epreuve d’entretien à partir d’un dossier 

Durée de la préparation : deux heures 

Durée de l’épreuve : une heure (vingt minutes d’exposé maximum suivies de 

quarante minutes d’entretien) 

Coefficient : 2 

SUJET 

En vous appuyant sur les documents suivants et sur vos connaissances personnelles, 
exposez l’apport des pratiques coopératives au CDI dans les apprentissages. 

 

Document 1 : 

CARBONEL, Jacques. La pédagogie coopérative : oui, si… Ou le point de vue d’un didacticien, 
entretien avec Michel Develay. Les Cahiers pédagogiques [en ligne], CRAPCahiers pédagogiques, 
[consulté le 20/03/2015]. Disponible sur : http://www.cahierspedagogiques.com/La-pedagogie-
cooperative%E2%80%89-oui-si-Ou-le-point-de-vue-dundidacticien 

 

Document 2 : 

MEN. Présentation des travaux personnels encadrés et des thèmes nationaux [En ligne], Ministère 
de l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche, 09/09/2014, [consulté le 
20/03/ 2015]. Disponible sur : http://eduscol.education.fr/cid47789/tpe.html 

 

Document 3 : 

HEREDIA, Raphaël, BAZEAUD, Marion, Je collabore en classe… et en direct ! In : Site des 
document@listes de l'académie de Besançon [consulté le 20/03/ 2015]. Disponible sur : 
http://missiontice.ac-besancon.fr/documentation/index.php/je-collabore-en-classe-et-endirect 

 
Vous êtes prié(e) de remettre le dossier aux membres de la commission à la fin de l’épreuve. 
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Annexe 03 : Exemple de grille d’évaluation utilisée pour l’épreuve de mise en situation 

CAPES/CAFEP EXTERNE DE DOCUMENTATION SESSION 2016 

GRILLE D’EVALUATION DE L’EPREUVE D’ADMISSION N°1  

MISE EN SITUATION PROFESSIONNELLE 

   

FORME ET 
ORGANISATION 

EXPOSE 

- Communication avec le numérique 

- Respect du temps imparti 

- Qualité de la langue 

- Structuration du propos (introduction, 
développement, conclusion) 

 

ENTRETIEN 

- Aisance dans la communication avec le jury 

- Capacité à formuler des réponses claires et 
précises 

- Aptitude à argumenter et à prendre position 

 

CONTENUS PARTIE 1 : Séquence pédagogique 

- Connaissance des programmes et des 
instructions de l’enseignement secondaire  

- Pertinence de la situation envisagée et lien avec 
les apprentissages informationnels 

- Pertinence de la séquence pédagogique et 
adéquation avec le public visé 

- Justification des choix pédagogiques ou éducatifs 

- Pertinence du corpus des documents 
sélectionnés 

- Justification de sa stratégie de recherche et des 
outils utilisés 

 

 PARTIE 2 : Bibliographie et analyse 
documentaire 

- Justification du type de traitement choisi 

- Maîtrise des normes de description 
bibliographique et de leur cohérence 

- Qualité de l’analyse documentaire 

 

TOTAL   

Note du candidat   
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Annexe 04 : Exemple de grille d’évaluation utilisée pour l’épreuve sur dossier 

CAPES/CAFEP EXTERNE DE DOCUMENTATION SESSION 2016 

GRILLE D’EVALUATION DE L’EPREUVE D’ADMISSION N°2  

ENTRETIEN A PARTIR D’UN DOSSIER 

   

FORME ET 
ORGANISATION 

EXPOSE 

- Respect du temps imparti 

- Qualité de la langue 

- Structuration du propos (introduction, 
développement, conclusion) 

- Positionnement en tant que professeur-
documentaliste 

 

ENTRETIEN 

- Aisance dans la communication avec le jury 

- Capacité à formuler des réponses claires et 
précises 

- Aptitude à argumenter et à prendre position 

 

CONTENUS - Capacité à analyser le sujet et le/les document(s) 
et à problématiser 

- Connaissance du système éducatif (son 
organisation, ses acteurs  et  ses enjeux), des 
politiques  publiques d’éducation, des contenus 
d’enseignement et de formation 

- Culture scientifique et professionnelle 

- Intégration du numérique dans sa pratique et 
capacité à réfléchir à son usage 

- Capacité à s’adapter à la diversité des situations 
d’exercice du métier et à coopérer 

- Prise en compte des acquis, des besoins des 
élèves  et de l’évaluation de leurs  apprentissages 

- Positionnement  en fonctionnaire de l’Etat 
(valeurs, éthique professionnelle)  

 

 

TOTAL   

Note du candidat   

 


